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Séance ordinaire du 12 janvier 2026 

 

Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville 

tenue à la salle du Conseil le lundi 12 janvier 2026 à 19 h 30, à laquelle sont 

présents : 

 

Mesdames les conseillères Véronique Dupuis et Karine Trudeau et Messieurs 

les conseillers Michel Lemaire, Clément Brisson, Maxime Lasnier et Mario 

Daigneault, formant quorum sous la présidence de Monsieur Mario 

van Rossum, maire. 

 

Madame Catherine Emond, greffière-trésorière adjointe, assiste également à 

cette séance. 

 

Monsieur Mario van Rossum, maire, mentionne que la 22e édition de la semaine 

de la persévérance scolaire se déroule du 16 au 20 février 2026 et souhaite la 

bienvenue au sein de la municipalité à Madame Catherine Emond, greffière-

trésorière adjointe.    

 

 

2026-01-1277 Ordre du jour 

 

Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie de l’ordre du jour; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Maxime Lasnier propose : 

 

- d’adopter l’ordre du jour, le point « Affaires diverses » demeure ouvert. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1278 Procès-verbaux : décembre 2025 

 

Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie du procès-verbal des 

séances tenues en décembre 2025; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 

 

- d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er décembre, et 

des séances extraordinaires du 8, 15 et 18 décembre 2025, tels que 

rédigés. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1279 Comptes 

 

 Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie de la liste des comptes 

à payer au 12 janvier 2026; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Maxime Lasnier propose : 

 

- d’autoriser le paiement des comptes à payer pour un montant total de 

231 190,10 $. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Période de questions portant sur les comptes 

 

Aucune question n’a été posée par les personnes présentes dans la salle. 
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Règlement 2026-485 décrétant l’imposition des taxes et des compensations 

pour l’exercice financier 2026 

 

Monsieur Mario van Rossum, maire, mentionne qu’une modification a été 

apportée au 3e alinéa de l’article 4 pour diminuer à 200 au lieu de 250 le nombre 

de mètre cubes et que le règlement prendra effet à compter du 1er janvier 2026.  

 

2026-01-1280 Règlement 2026-485 décrétant l’imposition des taxes et des compensations 

pour l’exercice financier 2026 

 

Considérant que le Conseil désire adopter un règlement décrétant l'imposition 

des taxes et des compensations pour l'année 2026; 

 

Considérant qu'un avis de motion a été donné et que le projet de règlement a été 

déposé et présenté lors de la séance tenue le 18 décembre 2025; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Karine Trudeau propose : 

 

- d’adopter le Règlement numéro 2026-485 décrétant l’imposition des 

taxes et des compensations pour l’exercice financier 2026. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

(Le texte du règlement 2026-485 peut être consulté aux archives de la 

Municipalité.) 

 

Liste de la correspondance 

 

Les membres du Conseil ont reçu copie de la liste de la correspondance en date 

du 12 janvier 2026. 

 

2026-01-1281 Formation aux élus 

 

Considérant la nécessité pour l’ensemble des membres du conseil de suivre 

2 formations obligatoires soit : Éthique et déontologie en matière municipale et 

Comprendre le fonctionnement municipal et le rôle d’élu(e);  

 

Considérant l’offre de services reçue;    

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose :  

 

- d’octroyer le mandat des formations obligatoires aux élus à la firme 

d’avocats et notaires Dunton Rainville s.e.n.c.r.l., selon les termes de 

l’offre de services datée du 10 janvier 2026, pour un montant de 3 500 $ 

plus les taxes.  

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1282 Dons aux organismes 

 

Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie du tableau des dons aux 

organismes pour l’année 2026, lequel a été préparé suite à l’adoption du budget 

2026 de la Municipalité;  

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- d’approuver le tableau des dons aux organismes pour l’année 2026;  

  



 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA  

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

12 JANVIER 2026 

 

- 4420 -  
Maire: _________ 

Greffière-trés.: _________ 

 

 

- d’autoriser l’émission de chèques aux organismes suivants : 

 

  

- AFÉAS  

     Achat divers 804 $ 

     60e anniversaire 300 $ 

- Cercle des fermières  

     90e anniversaire 450 $ 

- École Notre-Dame-du-Sourire  

     Repas d’élèves 2 978 $ 

- École Paul-Germain-Ostiguy  

     Gala Méritas 200 $ 

- Fabrique Sainte-Brigide  

     Feuillet paroissial 125 $ 

     1 poubelle extérieure 1 300 $ 

- Maison Hina  

     Œuvrant auprès des femmes 100 $ 

- UPA  

     Gala Agristars 250 $ 

     Programme Alus 2023-2027 1 000 $ 

- Société du Patrimoine  

     Don 2 000 $ 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Liste des contrats 

 

La liste des contrats accordés en 2025 et comportant une dépense d’au moins 

25 000 $ est déposée. 

 

2026-01-1283 Dépenses incompressibles 

 

Considérant les dépenses incompressibles de la Municipalité; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 

 

- d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à payer toutes les 

dépenses incompressibles prévues au budget (ex : Hydro-Québec, 

télécommunications, salaires, etc.) 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1284 Transport adapté et collectif 2026 : Brome-Missisquoi 

 

Considérant l’adhésion de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville aux 

services de transport adapté et collectif de la MRC Brome-Missisquoi; 

 

Considérant que le ministère des Transports du Québec demande que chaque 

municipalité cliente dépose au ministère une résolution annuelle pour chaque 

service; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 
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- de confirmer la participation de la Municipalité de Sainte-Brigide-

d’Iberville aux services de transport adapté et collectif de la MRC 

Brome-Missisquoi; 

 

- de confirmer le mandat donné à la MRC Brome-Missisquoi; 

 

- de désigner la MRC Brome-Missisquoi à titre d’organisme mandataire; 

 

- d’approuver les prévisions budgétaires 2026 pour les services de transport 

adapté et collectif; 

 

- d’accepter la tarification 2026 proposée par la MRC Brome-Missisquoi; 

 

- de confirmer la contribution financière de la Municipalité au montant de 

9 860 $ en transport adapté et de 2 690 $ en transport collectif pour 

l’année 2026. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1285 ADMQ : adhésion 2026 

 

Considérant que Madame Christianne Pouliot, directrice générale et greffière-

trésorière, désire renouveler son adhésion et que Madame Catherine Emond, 

greffière-trésorière adjointe désire adhérer à l’Association des directeurs 

municipaux du Québec (ADMQ) pour l’année 2026; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- d’autoriser le paiement des cotisations au montant de 1 415 $ plus taxes. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Assurances 

 

L’avenant 02 au contrat d’assurances de la Municipalité concernant le retrait 

des Loisirs Sainte-Brigide-d’Iberville inc. à titre d’assuré supplémentaire sans 

augmentation de prime est déposé. 

 

2026-01-1286 Génératrices : entretien annuel 2026 

 

Considérant que les membres du Conseil désirent accorder un contrat 

d’entretien annuel pour les trois génératrices en 2026;  

 

Considérant la soumission reçue;  

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Maxime Lasnier propose : 

 

- d’octroyer le contrat d’entretien des trois génératrices à l’Entreprise René 

Charpentier Inc., selon les termes de la soumission datée du 

3 décembre 2025, au montant de 1 420 $ plus taxes. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Rang de la Rivière-Est – phase 1 : Programme d’aide à la voirie locale – 

Volet Redressement – Sécurisation 

 

La lettre du ministère des Transports et de la Mobilité durable datée du 7 janvier 

2026 indiquant que la demande d’aide financière pour la phase 1 de sécurisation 
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du Rang de la Rivière-Est n’a pas été sélectionnée dans le cadre de l’appel de 

projet du volet Redressement-Sécurisation du Programme d’aide à la voirie 

locale (PAVL) étant donné l’épuisement de l’enveloppe budgétaire disponible 

est déposée 

 

2026-01-1287 Mois de l’arbre et des forêts 

 

Considérant que dans le cadre du Mois de l’arbre et des forêts, les membres du 

Conseil désirent organiser une distribution de plants aux citoyens de la 

Municipalité; 

 

Considérant que le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs a confié la 

gestion de l’ensemble des demandes de plants à l’organisme 

Les Clubs 4-H du Québec inc.; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- de demander 800 plants à l’organisme Les Clubs 4-H du Québec inc. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

2026-01-1288 Analyses de laboratoire 2026 

 

Considérant que la Municipalité doit octroyer un contrat pour l’analyse de l’eau 

potable et des eaux usées;   

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 

 

- d’octoyer le contrat d’analyses de l’eau potable et des eaux usées à 

Eurofins Environex aux tarifs en vigueur pour l’année 2026. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

  

Attestation d’assainissement municipale 

 

L’attestation d’assainissement municipale pour l’exploitation des ouvrages 

municipaux d’assainissement des eaux usées émise par le ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 

et des Parcs en date du 15 décembre 2025 est déposée.  

 

2026-01-1289    Rivière Sud-Ouest - branche 48 : travaux de stabilisation 

 

Considérant la nécessité d’exécuter des travaux de stabilisation le long du Rang 

de la Rivière Est dans une section de la branche 48 de la Rivière du Sud-Ouest;  

 

Considérant la soumission reçue;  

 

En conséquence, Monsieur Clément Brisson propose : 

 

- d’octroyer le contrat à l’entreprise Excavation David Frégeau, selon les 

termes de la soumission datée du 8 janvier 2026, pour un montant 12 400 

$ plus taxes. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1290 Office d’habitation de Brome-Missisquoi : budget 2025 révisé 

 

Considérant le budget révisé daté du 1er décembre 2025 de l’Office d’habitation 

de Brome-Missisquoi portant à 10 708 $ la quote-part de la Municipalité, soit 

une augmentation de 74 $; 



 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA  

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

12 JANVIER 2026 

 

- 4423 -  
Maire: _________ 

Greffière-trés.: _________ 

 

 

Considérant les budgets révisés antérieurs; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Karine Trudeau propose : 

 

- d’approuver le budget 2025 révisé et d’autoriser l’émission d’un chèque 

correspondant aux ajustements à payer de l’année 2025. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1291 Office d’habitation de Brome-Missisquoi : budget 2026 

 

Considérant la lettre datée du 2 décembre 2025 de la Société d’habitation du 

Québec concernant le budget 2026 de l’ensemble des municipalités de l’Office 

d’habitation de Brome-Missisquoi; 

 

Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie du budget; 

 

Considérant que la contribution de la Municipalité correspond à 10 % du déficit 

prévu pour l’ensemble immobilier (#1284) de Sainte-Brigide-d’Iberville; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 

 

- d’approuver le budget 2026 de l’Office d’habitation de Brome-

Missisquoi; 

 

- d’autoriser l’émission d’un chèque de 7 765 $ représentant le paiement de 

la contribution municipale. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Rapport des permis 

 

Aucun permis n’a été délivré pour le mois de décembre 2025. 

 

2026-01-1292 Complexe municipal : appel d’offres 

 

Considérant que le projet est à un stade avancé et que les membres du conseil 

municipal sont prêts à aller en soumission;  

 

Considérant que toutes modifications aux plans entraineraient la perte de la 

subvention PRACIM actuellement accordée;  

 

Considérant qu’une pétition a été déposée, démontrant un certain 

mécontentement d’une partie des citoyens à l’égard du projet;  

 

En conséquence, Madame la conseillère Karine Trudeau propose :  

 

- de procéder avec l’appel d’offres avec le projet tel que présenté par la 

firme DG3A;  

 

- de rejeter le projet advenant que le montant de soumission soit supérieur à 

l’estimation;  

 

- de consulter la population par voie de référendum quant à la suite du projet 

si le montant de la soumission est égal ou inférieur à l’estimation.  

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
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2026-01-1293 Journée de neige 

 

Considérant que les membres du Conseil ont pris connaissance du projet 

proposé dans le cadre d’une journée de neige qui se tiendra le samedi 

21 février 2026; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 

 

- d’approuver le projet proposé et d’autoriser une dépense maximale de       

3 250 $ plus taxes et le paiement des fournisseurs indiqués à la 

programmation. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1294 Soirées et journées Jeux de société 

 

Considérant que les membres du Conseil ont pris connaissance du projet 

proposé dans le cadre des soirées et journées de jeux de société; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- d’approuver le projet proposé et d’autoriser une dépense maximale de 

500 $ plus taxes et le paiement des fournisseurs indiqués à la 

programmation. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1295 Semaine de relâche 

 

Considérant que les membres du Conseil ont pris connaissance du projet 

proposé dans le cadre des soirées et journées de jeux de société; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Maxime Lasnier propose : 

 

- d’approuver le projet proposé et d’autoriser une dépense maximale de 

750 $ plus taxes et le paiement des fournisseurs indiqués à la 

programmation. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1296 Saint-Valentin 

 

Considérant que les membres du Conseil ont pris connaissance du projet de 

concours proposé dans le cadre de la Saint-Valentin; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 

 

- d’approuver le projet proposé et d’autoriser une dépense maximale de 

500 $ plus taxes et le paiement des fournisseurs indiqués à la 

programmation. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

 

 

 

2026-01-1297 On bouge : achat de matériel 

 

Considérant l’aide financière au montant de 6 510 $ provenant de Loisir et Sport 

Montérégie dans le cadre du programme On bouge! pour l’achat de matériel de 

sport et de loisirs;   
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Considérant la soumission reçue;  

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- d’autoriser l’achat et le paiement d’équipement de sport et de loisirs à 

Sport Direct.ca pour un montant de 6 510.70 $ plus taxes.   

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1298 Journée Montérégienne 

 

Considérant que l’organisme Loisir et Sport Montérégie organise une journée 

de formation et d’atelier intitulée : Journée Montérégienne le jeudi 12 février 

au Centre municipal de Saint-Constant; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 

 

- d’autoriser l’inscription de Mélanie Côté-Dumas, responsable des loisirs, 

ainsi que les frais d’inscription au montant de 125 $ plus taxes, de 

déplacement et de repas.  

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1299 Demande de droit de passage de La Boucle du Grand défi Pierre Lavoie  

 

Considérant que le Grand défi Pierre Lavoie est un organisme à but non lucratif 

qui a pour mission de promouvoir les saines habitudes de vie;  

 

Considérant que La Boucle du Grand défi Pierre Lavoie sera de passage dans la 

ville ou la municipalité le samedi 13 juin 2026 dans la municipalité de Sainte-

Brigide-d’Iberville;  

 

Considérant que la sécurité des participants, des bénévoles, des spectateurs et 

des automobilistes est l’élément primordial de cette activité;  

 

Considérant que certaines routes devront être fermées de manière temporaire 

pendant le passage du peloton cycliste et que Sainte-Brigide-dIberville en fait 

partie.  

  

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- d’autoriser le passage des cyclistes de La Boucle sur nos routes prévu 

dans les tracés déposés; 

  

- de collaborer à l’activité en fournissant les bénévoles et les équipements 

nécessaires pour la tenue de l’évènement;  

 

- de publiciser l’activité et inviter ses résidents à se joindre à l’évènement;  

 

- d’autoriser le vol de drones sur son territoire selon le cadre réglementaire 

canadien et en respect des lois et règlements en vigueur du Canada.  

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
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Patinoire : surveillance 

 

Monsieur le conseiller Mario Daigneault mentionne qu’il a un intérêt personnel 

indirect dans le prochain dossier et qu’il s’abstient de prendre part aux 

délibérations ainsi qu’à la décision sur ce point précis.   

 

2026-01-1300 Patinoire : surveillance  

 

 Considérant l’embauche de deux surveillants de patinoire en décembre pour la 

saison 2025-2026; 

 

 Considérant la nécessité d’embaucher des surveillants supplémentaires afin 

d’assurer la continuité des services auprès des citoyens; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Karine Trudeau propose : 

 

- d’embaucher Madame Mélanie Vigneault à titre de surveillante de 

patinoire et Monsieur Tommy Sattaratn à titre de surveillant remplaçant 

sur appel selon le document « Conditions de travail - patinoire – 

surveillants – saison 2025-2026 – révision 2026-01-12 »     

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1301 Gymnase de l’école Notre-Dame-du-Sourire : surveillant(e)  

 

Considérant qu’un appel de candidatures a été publié pour le poste de 

surveillant(e) de gymnase de l’école Notre-Dame-du-Sourire;  

 

Considérant la candidature reçue;  

 

Considérant que la candidature de Juliette Houle a été retenue pour le poste;    

 

En conséquence, Madame la conseillère Karine Trudeau propose : 

 

- d’embaucher Juliette Houle à titre de surveillante du gymnase de l’école 

Notre-Dame-de-Sourire et d’approuver le document « Conditions de 

travail- gymnase – surveillants 2026 ».  

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2026-01-1302 Frigo-partage : installation électrique  

 

Considérant que par la résolution 2025-12-1233 la Municipalité a approuvé le 

projet de frigo-partage;  

 

Considérant que le projet de frigo-partage du Centre de dépannage nécessite des 

travaux électriques pour rendre l’ancien local du guichet automatique situé au 

bureau municipal conforme;  

 

Considérant la soumission reçue;   

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- d’octoyer le contrat des travaux électriques pour le projet de frigo-partage 

à LGC Électrique, selon la soumission datée du 28 novembre 2025 pour 

un montant de 2 385 $ plus les taxes.  

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
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2026-01-1303 Frigo-partage : achat d’un réfrigérateur  

 

Considérant que par la résolution 2025-12-1233 la Municipalité a approuvé le 

projet Frigo-partage et qu’il nécessite l’achat d’un réfrigérateur;  

 

Considérant la soumission reçue;  

 

Considérant que le Centre de dépannage confirme qu’un don de 1000 $ sera fait 

à la Municipalité pour l’achat d’un réfrigérateur;   

 

En conséquence, Madame la conseillère Karine Trudeau propose : 

 

- d’autoriser le paiement de 1 000 $ à l’organisme Aliment-Terre pour 

l’achat d’un réfrigérateur, incluant la livraison, l’installation, la fourniture 

d’autocollants, d’une affiche de sensibilisation et l’accompagnement de la 

mise en place du service.   

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Rapports du maire et des comités 

 

Chacun des membres du Conseil fait un rapport verbal de ses activités. 

 

Deuxième période de questions et demandes des personnes présentes dans 

la salle 

 

Les membres du Conseil écoutent les commentaires et répondent aux questions 

des personnes présentes dans la salle. 

 

2026-01-1304 Levée de la séance 

 

Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose la levée de la séance. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

 

_____________________________ ________________________________ 

Mario van Rossum, maire Catherine Emond,  

                                                             greffière-trésorière, adjointe 

 

Certificat de disponibilité de crédits 

 

Je soussignée Catherine Emond, greffière-trésorière adjointe, certifie par la 

présente qu'il y a des fonds disponibles pour les fins auxquelles les dépenses ci-

dessus mentionnées et décrites sont effectuées. 

 

_________________________________ 

Catherine Emond, 

greffière-trésorière adjointe 

 

Attestation relative à la signature des résolutions 

 

Je soussigné Mario van Rossum, maire, atteste que la signature du présent 

procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 

contient, au sens de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 

 

 

_____________________________ 

Mario van Rossum, maire 


